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 Ressources Humaines 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
en date du 08 JUILLET 2024 

N° 16 
 

OBJET : AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION AU RECOURS AU BENEVOLAT 
 

NOTE DE SYNTHESE :  
 
Des particuliers peuvent être amenés à apporter leur concours aux collectivités territoriales, 
dans un cadre normal lors de diverses activités. 

Ces personnes choisies par la collectivité, ont le statut de collaborateur occasionnel du 
service public.  Le recours à un collaborateur bénévole n’obéit pas à un formalisme 
particulier et peut valablement faire l’objet d’une acceptation tacite par la collectivité 
bénéficiaire. La notion de bénévole résulte de la jurisprudence qui a ainsi déterminé les 
conditions dans lesquelles le particulier se voit reconnaitre la qualité de bénévole du service 
public. 

Le bénévole (ou le collaborateur occasionnel) est celui qui, en sa seule qualité de particulier, 
apporte une contribution effective à un service public dans un but d'intérêt général soit 
conjointement avec des agents publics, soit sous leur direction, soit spontanément. La 
jurisprudence a ainsi dégagé les conditions permettant de qualifier la collaboration 
occasionnelle : le bénévole doit être intervenu de manière effective, justifiée et en sa qualité 
de particulier.  

Une participation effective à un service public : le bénévole doit participer effectivement à un 
service public, c'est-à-dire une activité d'intérêt général. Il doit apporter une véritable 
contribution au service public soit en renfort soit par substitution à un agent public. Cette 
participation effective à un service public va définir la mise en œuvre du régime de 
responsabilité de la collectivité publique en cas d'accident subi ou causé par le bénévole. 
Exemples : Organisation, accueil du public lors d’une fête locale, animation, événementiel… 

Une intervention en qualité de particulier : le bénévole doit apporter sa contribution au 
service public en sa qualité de particulier et non parce qu'il est lié au service public à un 
autre titre (agent public, usager, etc.).  

Les bénévoles agissent de façon temporaire et gratuite pour le compte de la collectivité avec 
laquelle ils n'ont pas de lien direct de subordination. 

Il est toutefois possible d’officialiser la collaboration bénévole par une décision d’acceptation 
et, si nécessaire, par la signature d’une convention. 

La qualité de collaborateur bénévole permet à ce dernier de bénéficier d’un statut protecteur 
au titre des dommages qu’il pourrait subir à l’occasion de son intervention puisque la 
collectivité est responsable de plein droit à son égard, alors même qu’elle n’a commis 
aucune faute.  Cette responsabilité sans faute signifie que le collaborateur bénévole est 
couvert par la collectivité et qu’il n’a pas à rapporter la preuve d’une faute de sa part pour 
être indemnisé. Il doit seulement prouver l’existence d’un préjudice direct et certain, 
conséquence directe de sa participation effective au service public. 

 
Projet de délibération : 
 

Vu l’arrêt d’Assemblée, du Conseil d’Etat, du 22 novembre 1946, n°74725- 74726 

Considérant la nécessité d’envisager de faire appel à un ou des bénévoles portant une 
contribution effective et justifiée à un service public, dans un but d’intérêt général, soit 
concurremment avec des agents publics, soit sous leur direction après réquisition ou 
sollicitation soit spontanément ; 
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Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, 

• AUTORISE le maire à faire appel à un ou des bénévoles pour contribuer au 
service public ; 

• APPROUVE la convention type annexée à la présente délibération qui précise les 
conditions et les modalités de la collaboration bénévole ;  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions avec les bénévoles pour 
chaque événement ou intervention qui le nécessitera ; 

• AUTORISE M. le Maire à effectuer les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 


